[image: ] 		[image: ]

[bookmark: _GoBack]
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels et la Fondation FACE s’engagent pour l’inclusion avec Kerea Terme Inclusion, une nouvelle solution d’épargne à impact 

Paris, le 10 juin 2026 - Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels signe une convention de mécénat avec la Fondation FACE (Fondation Agir Contre l’Exclusion), fondation reconnue d’utilité publique engagée depuis plus de 30 ans dans la lutte contre toutes les formes d’exclusion, de discrimination et de pauvreté. La convention a été signée ce mardi 9 juin par Catherine Gicquel Le Gall, Présidente du Directoire d’Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels, et Jean Castex, Président de la Fondation FACE. À cette occasion, la banque lance un produit de placement engagé : Kerea Terme Inclusion.

Un partenariat au service de l’inclusion et de l’égalité des chances
À travers son réseau national, FACE développe des projets autour de plusieurs grands enjeux sociétaux : éducation et orientation, inclusion par l’emploi, accès aux droits, transition écologique solidaire ou encore lutte contre les violences faites aux femmes.
Ce mécénat permettra à Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels de soutenir dans la durée des projets à fort impact social sélectionnés avec la Fondation FACE, notamment autour de l’insertion professionnelle, de l’égalité des chances et de l’inclusion économique.
Ce partenariat s’inscrit dans la continuité des engagements portés par la banque en faveur de l’inclusion et des transitions sociétales, au cœur du plan stratégique Faire 2030 du groupe Crédit Mutuel Arkéa, qui ambitionne de faire d’Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels un partenaire du développement économique et sociétal des territoires et un allié de premier choix pour les projets de transition.

Kerea Terme Inclusion : une nouvelle solution d’épargne engagée
Cette initiative prolonge une dynamique engagée par la banque depuis plusieurs années avec notamment les DAT RSE promus dès 2019, la création du Cercle des Inclusifs et le lancement, plus tôt dans l’année, du prêt Ambition Inclusion, destiné à accompagner les entreprises et acteurs engagés en faveur d’une croissance plus inclusive.
Dans cette continuité, Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels lance « Kerea Terme Inclusion », une nouvelle offre de placement permettant aux souscripteurs de contribuer indirectement au financement d’actions d’intérêt général en faveur de l’inclusion. En effet, au titre de cette convention de mécénat, Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels s’engage à reverser chaque année une contribution au profit de la Fondation FACE, calculée sur la base des encours collectés dans le cadre de Kerea Terme Inclusion, avec un engagement minimum garanti par la banque. 
Les dons contribueront au financement de projets d’inclusion portés par FACE dans les territoires et sélectionnés par la banque. 
Pour compléter le dispositif, les souscripteurs recevront tous les ans un rapport sur les projets accompagnés grâce à leur engagement.

Un engagement cohérent avec la stratégie de développement durable d’Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels
[bookmark: _Hlk231911976]À travers cette initiative, Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels confirme sa volonté de développer des solutions financières à impact, conciliant performance économique et utilité sociale.
La banque entend ainsi accompagner ses clients dans leurs enjeux de transition tout en contribuant concrètement à des projets favorisant l’inclusion, l’accès à l’emploi et la cohésion sociale dans les territoires.
[bookmark: _Hlk231571730]« Nous sommes heureux de pouvoir soutenir FACE et de renforcer, à travers ce partenariat, notre engagement en faveur de l’inclusion. Avec le lancement de Kerea Terme Inclusion, nous souhaitons donner à nos clients la possibilité de participer, à nos côtés, à une démarche concrète. Cette initiative illustre pleinement notre ambition d’accompagner des transitions à la fois économiques, environnementales et sociétales, en cohérence avec les engagements portés par Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels dans le cadre de Faire 2030 », déclare Catherine Gicquel Le Gall, Présidente du Directoire d’Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels.
Jean Castex, Président de la Fondation FACE, ajoute : « Nous nous réjouissons de ce partenariat avec Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels : l’inclusion doit être l’affaire de tous. En choisissant de mettre la finance au service de l'intérêt général, Arkéa contribue concrètement à créer davantage d'opportunités pour celles et ceux qui en sont le plus éloignés. C'est en mobilisant durablement les entreprises que nous pourrons amplifier notre impact dans les territoires. »

À propos d’Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels
Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels est la filiale du groupe Crédit Mutuel Arkéa dédiée aux marchés des entreprises (PME & ETI), des acteurs publics et institutionnels locaux et des professionnels de l’immobilier. La banque accompagne 15 000 acteurs économiques partout en France à travers ses 21 implantations. Elle propose à ses clients une offre complète (financements, traitement des flux, moyens de paiement, épargne, assurances, opérations de salle des marchés, OPCVM, etc.). Pour plus d’informations consultez le site d’Arkéa Banque Entreprises et Institutionnels
À propos de la Fondation FACE
Créée en 1993 à l’initiative de Martine Aubry et reconnue d’utilité publique depuis 1994, la Fondation FACE est un acteur majeur de l’engagement social et sociétal des entreprises. Elle agit contre toutes les formes d’exclusion, de discrimination et de pauvreté, en mobilisant entreprises, collectivités et acteurs associatifs autour de projets concrets en faveur de l’inclusion, au bénéfice des 400 000 personnes accompagnées chaque année.
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